
MasterMaster

Diplôme
technique
Diplôme

technique

Année 4Année 4

15

12

Petite enfance, Maternelle et jardinPetite enfance, Maternelle et jardin

6ème6ème

5ème5ème

4ème4ème

3ème3ème

2nde2nde

1ère1ère

18/19

Programme d’apprentissage

DoctorateDoctorate

Formation postsecondaire générale 
professionnelle ou technique

Université

Année 3Année 3

18

Canada

Primaire

Année 1Année 1

Formation postsecondaire, 
professionnelle ou technique de 

courte durée

Année 2Année 2
Année 1Année 1
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Année 1Année 1

Programme pré-
universitaire d’un collège

LicenceLicence

Premier cycle du secondaire

Deuxième cycle du secondaire –
technique et professionnelDeuxième cycle du secondaire – général
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10ème10ème
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Pré primaire

Quebec seulement 

Quebec seulement
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Presque exclusivement au Quebec
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Légende

Flux typique d’élèves/étudiants

Transfert d’un programme à un autre

Programmes pouvant être dispensés dans la même 
structure scolaire

Programme conçu pour une scolarisation à temps partiel

Orientation technique/professionnelle 
(conformément à la définition nationale au niveau tertiaire)

Structure unique (niveaux CITE intégrés)

Âge de début/fin de la scolarité obligatoire

DiplomaDiploma Nom du diplôme ou de la certification

Points de sortie reconnus du système éducatif

Transfert non autorisé aux points de croisement

2023 Année de référence (année scolaire 2022/2023 
dans l’hémisphère Nord)

*Les âges théoriques d’entrée sont ceux établis par la loi et la réglementation pour l’entrée dans un 
programme spécifique ; les âges réels d’entrée peuvent varier selon le programme.

Programme pouvant être proposé dans le cadre d’un 
apprentissage standard ou en alternance

ECTS          European Credit Transfer and Accumulation System (crédits)

Fin de la formation obligatoire

NQF L Cadre national des certifications - Niveau 
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